
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale Loire-Haute-Loire
2, avenue Grüner – Allée C – 42000 Saint-Etienne

Saint-Etienne, le 06 janvier 2021
Affaire suivie par : Bertrand  GEORJON
Pôle Déchets Sites et Sols Pollués
Tél. : 04 77 43 53 53
Télécopie : 04 77 43 53 63
Courriel : bertrand.georjon  @developpement-durable.gouv.fr  

Réf. : UID4243-DSSP-021-0004/BG

Monsieur le Directeur,

L’inspection des installations classées a réalisé le 18 juin 2020 une visite d’inspection de votre site de Saint-
Priest-la-Prugne conjointe entre l’unité  interdépartementale Loire Haute-Loire et  le Pôle Ouvrages  Hydrauliques.
Cette visite a donné lieu à deux rapports que vous trouverez en annexe à la présente.

En application des articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir
trouver ci-joint copie du rapport que je transmets à madame la préfète du département de la Loire. Je vous saurai gré
de bien vouloir me tenir informé de la prise en compte des demandes de l’inspection formulées dans ces
rapports dans un délai maximum de deux mois à réception de la présente.

Cette visite d’inspection a permis de constater que les travaux visant à améliorer la sûreté de l’ouvrage se
poursuivent et que le document d’organisation de l’entretien et de la surveillance du site a été révisé. Orano
Mining devra notamment apporter une attention particulière à la réalisation des deux piézomètres P1 bis et
P8 bis, remplaçant respectivement les piézomètres P1 et P8. Cette inspection  a également été l’occasion de
formuler  des  observations  que  vous  trouverez  dans  les  rapports  joints  concernant  les  travaux  du  déversoir  qui
n’étaient  pas  achevés.  Vous  voudrez  bien  y  remédier  dans  les  meilleurs  délais  en  nous  indiquant  la  méthode
permettant d’estimer le volume d’eau transitant par ce déversoir.

Sauf réserve de votre part motivée sous un délai de quinze jours par des considérations prévues par la loi
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et
des articles L.110-1 4°, L.124-1, L125-1, L.125-4 et L.521-7 du code de l’environnement, le rapport de
contrôle joint au présent courrier sera publié sur le site Internet de l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

L’inspecteur de l’environnement,
Chef du Pôle DSSP

Bertrand GEORJON
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Monsieur le Directeur
ORANO MINING
CS 30071
2 route de Lavaugrasse
87250 BESSINES-SUR-GARTEMPE

Copies : 
- DDPP
- S/ Préfecture de Roanne
- PRICAE / RC
- Dossier / Chrono
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